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(54) Titre : DÉTECTEUR INTELLIGENT DES DOCUMENTS DU VÉHICULE AUTOMOBILE

(57) Abrégé : L'invention concerne un dispositif de détection de la présence des documents de
circulation nécessaires pour la conduite (Certificat d'immatriculation, permis de conduire,
certificat de visite technique, reçu de la vignette et l'attestation d'assurance) à l'intérieur
du véhicule automobile avant le départ. Ce système électronique composé par des tags
ou étiquettes RFID (généralement muni d'une puce électronique associée à une antenne )
fixées au niveau de chaque porte papier voitures, un lecteur RFID, un microcontrôleur
et un afficheur LCD, permettant de détecter -au moment du démarrage du véhicule - la
présence ou non d'un ou plusieurs documents obligatoires pour la conduite du véhicule
automobile, d'afficher le nom du document manquant sur l'afficheur LCD et d'émettre un
bip sonore pour avertir le conducteur. les messages continuent à clignoter jusqu'à ce que
le conducteur remet le ou les documents manquants à leur place dans les portes papier,
et si le conducteur n'est pas le propriétaire de la voiture il peut cliquer sur un bouton
d'acquittement pour faire disparaitre ce message d'alerte.a
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